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� 
Nous vous présen�ons, dans notre 

le�re d’informa�on de juin 2014, 

un sujet sur lequel vous avez été 

nombreux à réagir : les plantes 

invasives.  

Anodin, pour les uns, préoccupant 

pour les autres, notre engagement 

dans la lu�e contre les plantes inva-

sives ne laisse pas indifférent.  

Malheureusement, la prise de conscience de 

leur danger et de leur impact sur la biodiversité 

se fait quand elles sont déjà bien installées 

dans le milieu et que les moyens pour les délo-

ger deviennent exorbitants. Plus les ac�ons de 

lu�e seront précoces, plus les taux de réussite 

seront élevés. 

L’année 2014 a été l’occasion de faire le point 

sur les niveaux d’invasion pour chaque espèce 

de plantes poten�ellement présentes sur notre 

bassin versant. 

Je vous propose à travers ce numéro de vous  

présenter un résumé très condensé des résul-

tats d’inventaire et de vous exposer les ac�ons 

que décident d’entreprendre les collec�vités 

de notre territoire. 

J’invite également chaque habitant et notam-

ment les propriétaires de plans d’eau à vérifier 

la présence de plantes invasives sur leur pro-

priété et à alerter nos techniciens si besoin. 

Bonne lecture ! 

Joseph BOIVENT,  

Président du SAGE Couesnon 

L’invasion n’est pas  L’invasion n’est pas  L’invasion n’est pas  L’invasion n’est pas  
irréversible  irréversible  irréversible  irréversible      

Agissons !Agissons !Agissons !Agissons !    
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L’année 2014 a été l’occasion d’iden�fier et 

de localiser les plantes invasives situées sur 

notre bassin versant du Couesnon. Les inven-

taires de terrain mais également la contribu-

�on des habitants et des agents de collec�vi-

tés ont permis de connaitre l’ampleur des 

invasions pour chaque espèce recherchée 

(voir liste ci-dessous). En concerta�on avec 

Les membres de la  Commission Locale de 

l’Eau, les syndicats de bassin versant, les 

communautés de communes et le départe-

ment d’Ille-et-Vilaine vont maintenant  

me)re en œuvre des moyens de lu)e adap-

tée pour contrôler le développement de ces 

plantes.  

Après une forma�on de reconnaissance des 

plantes invasives conduite par le conserva-

toire botanique de Brest et le conservatoire 

d’espace naturel de Basse Normandie, les 

techniciens chargés des inventaires ont par-

couru les cours d’eau (près de 700 km), les 

zones humides, les plans d’eau mais égale-

ment les routes (4500 km), les bois, les par-

celles agricoles ou encore les espaces verts 

et les jardins du bassin versant. Même si non 

exhaus�ves, ces prospec�ons perme)ent de 

faire ressor�r plusieurs constats. 

Tout d’abord, aucune contamina�on par les 

Jussies et la Crassule de Helms n’a été repé-

rée. Ceci est une bonne chose quand on con-

nait les dégâts qu’occasionnent les Jussies et 

les difficultés pour s’en débarrasser (environ 

un demi million d’euros est dépensé chaque 

année pour lu)er contre la Jussie sur le bas-

sin de la Vilaine).  

La Balsamine est présente tout le long du 

Couesnon de Fougères à Pontorson avec des 

foyers par�culièrement développés  entre 

Romazy et Antrain. Le Muez et le Chênelais, 

deux affluents du Couesnon sont également 

colonisés (voir carte). L’origine de ce)e colo-

nisa�on est due à leur implanta�on dans les 

jardins de par�culiers situés près de cours 

d’eau. La propaga�on se fait ensuite par dis-

persion des graines par voie fluviale. Il sera 

très difficile de faire disparaitre l’ensemble 

des foyers. En effet, le stock de graines au-

jourd’hui présent dans les berges ne per-

me)ra pas son ex�nc�on à moindre coût. En 

revanche, il est primordial de détruire les 

nouveaux foyers isolés qui risqueraient de 

contaminer les linéaires de cours d’eau sains. 

Les renouées sont, quant à elles, présentes 

un peu partout sur le territoire (voir carte) : 

sur les berges de cours d’eau mais également 

sur les bords de route, les espaces en friche 

et les parcelles agricoles (c’est le cas à Pleine 

Fougères mais aussi à Pontorson et à Mon-

tours). Sa propaga�on se réalise principale-

ment par transport de terre contaminée ou 

encore lors des entre�ens des bords de 

route par dissémina�on de bout de �ge ca-

pable de bouturer. Au vu des techniques 

actuelles, son élimina�on complète n’est 

malheureusement pas envisageable. Les ac-

�ons à me)re en œuvre viseront à contenir 

l’expansion des foyers, en travaillant notam-

ment avec les syndicats de bassin versant, les 

agriculteurs, les ges�onnaires de bord de 

route mais également les ges�onnaires de 

réseaux (AEP, assainissement, Telecom …). 

Des expérimenta�ons seront également me-

nées pour trouver des solu�ons adéquates et 

peu onéreuses. 

Une dizaine de foyers de Myriophylle du Bré-

sil, d’Elodées ou de Grand Lagarosiphon a 

également été observée notamment dans 

des plans d’eau. Leur prospec�on étant diffi-

cile car il s’agit souvent de propriétés pri-

vées, il est très probable que l’on découvre 

de nombreux foyers supplémentaires.  

Enfin, quelques foyers de Berce du Caucase 

(plante présentant des risques de  brûlure) 

ont également été recensés.  

Aussi bien pour les foyers de Berce que pour 

ceux de Myriophylle, d’Elodées ou de Lagaro-

siphon, la sensibilisa�on et l’accompagne-

ment des propriétaires devraient perme)re 

une ges�on adaptée des foyers afin de les 

éliminer. 
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�  Alain GUENARD 
Conseiller municipal délégué de Saint-Brice-en-Coglès, président du 

syndicat intercommunal Loisance Minette, membre de la CLE du SAGE 

Couesnon 

Les invasives en rivière : Mieux cibler nos actions ! 

« Le syndicat Loisance Minette mène déjà des actions d’arrachage de renouées depuis quelques 

années sur le bord de cours d’eau de notre bassin. L’inventaire de 2014 a permis de mettre en 

lumière d’autres enjeux sur lesquels des actions doivent également être menées. 

Nos efforts à l’avenir porteront sur :  

- la lutte contre les petits foyers de Balsamine ou de Renouées afin d’éviter de nouveaux départs 

de colonisation 

- la reconstitution d’une ripisylve adaptée sur les secteurs en aval de foyers infestés pour concur-

rencer l’implantation de la balsamine 

 - l’accompagnement des propriétaires impactés par le My-

riophylle, les Elodées, le Grand Lagarosiphon ou encore la 

Berce du Caucase 

- la sensibilisation des riverains, jardineries, pêcheurs 

- le suivi des essais de lutte contre la Balsamine et les Re-

nouées entamés en 2014 » 

---->>>> Lutter contre les plantes invasives : sensibiliser, 
légiférer, limiter l’expansion, éliminer les petits 
foyers ... 

� René CANTO 
Maire de Marcillé Raoul, président d’Antrain communauté 

Antrain communauté s’implique ! 

« En tant que collec�vité et ges�onnaire des routes, nous nous devons de montrer l’exemple. 

Nous avons décidé de mener plusieurs ac�ons : 

- former nos agents de voirie afin qu’ils puissent iden�fier les renouées et suivre l’évolu�on 

des foyers sur notre territoire. 

- sur des foyers tests me)re en place une coupe de bord de route plus régulière (tous les 15 j) 

à par�r de courant mai et jusqu’à la période de repos végéta�f. 

- tester la pose de �ssu végétal et/ou de planta�on sur quelques sites afin de comparer la vi-

tesse de reprise. 

- développer une communica�on visuelle sur les foyers situés sur les routes cantonales 

(iden�fica�on de la plante, message d’alerte …) 

- Travailler de concert avec le département et la DDTM d’Ille et vilaine afin d’avoir une vision 

d’ensemble. » 

� Thierry BENOIT 
Député, conseiller départemental, président du Pays de Fougères et 

membre de la CLE du SAGE Couesnon 

« Adapter la gestion de nos routes départementales » 
« Le département d’Ille et Vilaine veille depuis déjà quelques années à bien intégrer la probléma-

tique des plantes invasives dans l’entretien des bords de route (98 km de routes départemen-

tales sur le bassin du Couesnon). Du fait de leur croissance très forte et rapide, les renouées po-

sent un sérieux problème de visibilité et donc de sécurité routière. Les équipes techniques es-

sayent d’adapter l’entretien de manière à freiner leur développement : repérage des foyers et 

rehaussement de la barre de coupe au-dessus du 1er nœud pour éviter de stimuler la production 

de la plante, essai de pose de bâche pour étouffer la plante. Le département expérimente égale-

ment depuis 2011 le fauchage avec exportation sur St Georges de Chesné. Cette technique  

pourrait également être intéressante pour lutter contre les renouées si les résidus de fauche 

sont traités correctement.» 

« Interdire la vente des plantes invasives » 
« Depuis le 1er janvier 2015, le règlement européen sur les es-

pèces invasives pose les grands axes d’une politique à l’échelle 

européenne (interdiction à la vente, interventions précoces, 

mesures de gestion voire d’éradication, sensibilisation, coopé-

ration interrégionale…). Dans ce cadre les Etats membres sont 

appelés à faire remonter d’ici fin 2015 une liste d’espèces sur 

lesquelles agir en priorité. Je déposerai prochainement à 

l’assemblée nationale une proposition pour interdire à la vente 

les plantes invasives jugées prioritaires sur notre territoire. » 

Concernés par une invasion de plantes 
invasives ? Besoin d’aide pour les élimi-
ner ? Voici les coordonnées de vos 
structures référentes : 
Communautés de communes (milieu terrestre) 

CDC de Pleine Fougères : 02 99 48 53 53 

CDC de Louvigné du Désert : 02 99 98 15 99 

CDC du Pays d’Aubigné : 02 99 55 69 80 

CDC du Coglais : 02 99 18 40 74 

CDC d’Antrain : 02 99 98 37 24 

 

Syndicats de bassin versant (milieu aqua�que) 

Syndicat Haut Couesnon : 02 23 51 00 96 

Syndicat  Loisance Mine)e : 02 99 18 57 85 

Syndicat Mixte Couesnon Aval : 02 33 89 15 11 

 

Vous pouvez également deman-

der à recevoir gratuitement le 

mini guide de terrain pour ap-

prendre à reconnaitre les 

plantes invasives. Pour cela 

veuillez contacter le : 

 

Syndicat Mixte du SAGE 

Couesnon : 02 99 99 22 51 

Rappels sur les plantes invasives : 

Problèmes engendrés : 

Diminu�on de la biodiversité 

Banalisa�on de paysages 

Stabilité des berges fragilisée 

Sécurité rou�ère : visibilité réduite  

Fragilisa�on des ouvrages maçonnés 

Baisse de rendement des produc�ons agricoles 

Risque sanitaire 

Espèces recherchées : 

Renouées asia�ques 

Renouées à nombreux épis 

Balsamine de l’Himalaya 

Berce de Caucase 

Elodée dense 

Elodée de Nutall 

Grand lagarosiphon 

Jussies 

Myriophylle du Brésil 

Crassule de Helms 

 

Les problèmes et les des-

crip�ons  des plantes 

invasives ont été présen-

tés dans la le)re n°7 

parue en juin 2014. Vous 

pouvez la télécharger sur le site internet 

www.sage-couesnon.fr dans la rubrique 

« le)re d’informa�on ». 

Etang recouvert de myriophylle du Brésil (Vendel - juin 2014) 

Berce du Caucase (Fougères - juin 2014) 

Début de colonisa%on d’un champs de blé 

par la renouée du Japon (Pleine Fougères 

- avril 2015) 
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Brûlure engendrée par  le soleil après mani-

pula%on de la Berce du Caucase 
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Foyer de Balsamine de l’Himalaya 

à Vieux-Vy-sur-Couesnon 
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Bâches sur Renouées sur la route Fougères-Landéan (juin 2014) 
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© Harold Taylor 

Plusieurs structures travaillent sur le bassin 
versant du Couesnon pour améliorer la quali-
té de l’eau et des milieux aqua�ques. Nous 
vous proposons de découvrir quelques ac-
�ons qui ont eu lieu en 2015. 

Marcillé Raoul : Diversifica�on des écou-

lements et des habitats sur le cours d’eau 

du Châtel et du Val 

Les travaux d’élargissement ou de rec�fica-
�on (suppression des méandres) des cours 
d’eau réalisés des années 70 ou 80 ont per-
mis de faciliter la mise en culture des par-
celles agricoles voisines. 

Ces travaux ont cependant eu des répercus-
sions néga�ves sur le fonc�onnement des 
cours d’eau. Ils ont notamment généré des 
problèmes d’écoulements en période de 
basses et moyennes eaux. En effet le surdi-
mensionnement du cours d’eau va entrainer 
des faibles épaisseurs d’eau non propices à la 
vie piscicole et des vitesses d’écoulement 
lentes favorisant le colmatage du fond. Ces 
cours d’eau recalibrés nécessitent des inter-
ven�ons de curage lourdes et répé��ves.  

Aujourd’hui le Syndicat Mixte du Couesnon 
Aval tente de redonner aux cours d’eau leur 
configura�on d’origine Le principe est d’im-
planter dans le cours d’eau des pe�ts obs-
tacles (déflecteur, épis, peigne, risberme ...) 
de façon à réduire localement leurs largeurs, 
d’améliorer la dynamique de l’écoulement et 
ainsi la diversité des habitats piscicoles. 

Les déflecteurs ou épis sont tout simplement 
des éléments en bois disposés perpendiculai-
rement à l’écoulement ou légèrement orien-
tés vers l’amont ou l’aval. 

Mis en place directement contre la berge, les 
peignes sont des aménagements cons�tués 
de branchages morts formant un filtre et per-
me6ant de diversifier les écoulements tout 
en renforçant la berge.  

Ces aménagements rus�ques sont peu coû-
teux et sont mis en œuvre en u�lisant des 
matériaux récupérés lors de l’entre�en de la 
végéta�on des berges. 

Le rehaussement de la hauteur d’eau et 
l’augmenta�on locale des vitesses favorisent 
la diversifica�on des écoulements, des subs-
trats (gravier au fond du lit) et donc des habi-
tats piscicoles.  

Syndicat Mixte du Couesnon Aval : 02 33 
89 15 11 

Bassin Loisance Mine e : nouveau con-

trat pour reconquérir une eau de qualité 

Afin de retrouver une eau de qualité, le Syn-
dicat Mixte de Produc�on d’eau du Bassin du 
Couesnon (SMPBC) travaille avec les agricul-
teurs et les collec�vités pour limiter le trans-
fert des polluants (nitrate, pes�cide, phos-
phore) dans les cours d’eau.  

Les ac�ons envers les agriculteurs se concen-
treront sur les bassins des Echelles et du Bas 
Sancé. Elles comprendront des diagnos�cs 
d’exploita�on, suivis de proposi�ons d’ac-
�ons individuelles à me6re en œuvre et des 
sessions de forma�ons ou de démonstra�ons 
collec�ves.  

Les agriculteurs pourront également faire 
appel aux mesures agri-environnementales et 
clima�ques (MAEC) leur perme6ant de faire 
évoluer leurs pra�ques pour mieux préserver 
l’environnement tout en touchant une in-
demnité financière. Basées sur le volontariat, 
ces mesures perme6ront notamment de pri-
vilégier la mise en herbe des parcelles agri-
coles, une réduc�on de l’usage des pes�-
cides, une meilleure ges�on des zones hu-
mides, du bocage et des vergers. 

Afin de favoriser un pâturage équilibré, le 
SMPBC souhaite également aider les agricul-
teurs à mieux organiser leur parcellaire. Le 
SMPBC travaille notamment avec la SAFER 
sur ce sujet. 

Enfin, sur le bassin des Echelles, des zones 
humides sont restaurées afin qu’elles retrou-
vent leur fonc�on dénitrifiante (élimina�on 
des nitrates). 

Le SMPBC accompagne les collec�vités afin 
qu’elles puissent respecter l’interdic�on 
d’u�liser des pes�cides en 2020 et sou�ent 
financièrement l’opéra�on Caravane Main 
Verte (ou�l de sensibilisa�on au jardinage au 
naturel du Réseau d’Educa�on à l’Environne-
ment du Pays de Fougères ) 

Les collec�vités et les agriculteurs, peuvent 
aussi obtenir des subven�ons pour l’acquisi-
�on de matériel perme6ant notamment de 
diminuer l’impact des pes�cides ou des en-
grais minéraux. 

Syndicat Mixte de Produc�on d'eau du Bassin 
du Couesnon : 02 23 51 00 14 

 

 

Ges�on des drains du Coglais : Les 

acteurs locaux ont la parole ! 

Boisements, prairies, zones humides, cours 
d’eau, … 150 ha de milieux naturels protègent 
l’eau des Drains du Coglais, qui fournissent 15% 
des besoins en eau potable du Bassin Rennais. 
Ces terrains sont la propriété de la Collec�vité 
Eau du Bassin Rennais, qui les a acquis dans le 
cadre de sa poli�que de lu6e contre les pollu-
�ons ponctuelles, et qui les entre�ent au quo�-
dien notamment via une conven�on d’inser�on 
sociale et professionnelle avec l’associa�on 
Études et Chan�ers. 

Afin de gérer ces terrains de manière plus du-
rable et de les intégrer davantage à la vie locale, 
un comité consulta�f de ges�on réunissant 
l’ensemble des acteurs locaux (collec�vités rive-
raines, associa�ons de chasse, de pêche, d’envi-
ronnement, agriculteurs, sylviculteurs, …) est né 
en 2013. 

Son premier travail est en voie d’achèvement, 
et concerne la rédac�on du premier plan de 
ges�on de ces 150 ha de milieux naturels. Les 
réflexions communes et partagées autour de la 
biodiversité et des ac�vités socio-économiques 
présentes ont permis d’arrêter collec�vement 
des choix de ges�on, alliant produc�on de bois, 
biodiversité et agriculture, au travers de di-
verses ac�ons pour les 5 années à venir : essais 
de pâturage extensif, développement des zones 
de lisière, irrégularisa�on des boisements, amé-
nagements légers sur les cours d’eau, … 

Ce premier plan de ges�on sera mis en œuvre 
dès cet automne 2015, et sera suivi régulière-
ment par le comité consulta�f de ges�on. 

Collec�vité Eau du Bassin Rennais : 02 23 62 11 
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---->>>> La chronique des sous-bassins versants 

Syndicat Mixte du SAGE Couesnon 

Directeur de publication : Joseph Boivent 

www.sage-couesnon.fr 

 

Siège social : Fougères Communauté  

Parc d'activités de l'Aumaillerie 35133 La Selle-en-Luitré 

Téléphone : 02 99 99 22 51 

Courriel : cellule.animation@sage-couesnon.fr 
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Risberme à gauche / Déflecteur à droite 

Appari�on de graviers et cailloux intéres-

sants pour la vie piscicole 
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Affiche réalisée par la DDTM d’Ille-et-Vilaine, membre du comité de pilotage « Plantes invasives » 

du SAGE Couesnon 


